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L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-cinq novembre a  19h00, le Conseil municipal le galement convoque  en date du dix-
neuf novembre deux mille vingt-quatre, s’est re uni en se ance ordinaire a  la mairie de GRANE sous la pre sidence de Mr 
Jean-Paul XATARD, Maire. 
Présents : Christine MARION, Marc ESTRANGIN, Be atrice BRETON-GENTE, Jean-Louis REYNAUD, Laure Haillet de 
Longpre , Jean LONGEOT, Cynthia BRIZARD, Robert ARNAUD, Laurence JOLY, , Camille YVOREL-QUINCARD, Erwin 
TAUBER, Rajae DAHMANI, Michel VALLET 
Absent(s) excusé(s): Ste phanie NICOLAS-TESTARD, Ludovic DUBOST, Thibault RASPAIL, , Fre de ric ROLLET, Mallory 
ALLIGIER 
Secrétaire de séance : Erwin TAUBER 
 
Le proce s-verbal de la se ance du 21 octobre 2024 est approuve  a  l’unanimite . 
 

N°01 OPTION SUR LE PARTAGE DU RISQUE ENVISAGÉ POUR LE PROJET EOLIEN SUR 
LA COMMUNE (DCM241125-01) 
 

Vu la délibération “DCM220718-01 Sécurisation Foncière et Stratégie Financière pour l’implantation de l’éolien sur la 
commune” vote en conseil municipal du 18/07/2022. 
 
Vu la délibération “DCM 230710-03 Délibération de principe sur la maitrise territoriale des projets de production d’énergies 
renouvelables sur la commune et préparation des zones d’accélérations votée en conseil municipal du 10/07/2023. 
 
Vu la délibération “DCM 240513-04 Zone d’accélération et modalité de la concertation avec le public” vote au conseil 
municipal du 13/05/2024. 
 
Vu la délibération “DCM 240722-01 Validation des zones d’accélérations suite à la concertation publique”, vote au conseil 
municipal du 22/07/2024. 
 

Monsieur le Maire donne la parole a  Monsieur Erwin Tauber, conseiller municipal, qui expose. Il rappelle l’historique du 

projet et ses caracte ristiques principales ainsi que les pre sentations et de libe rations pre ce dentes du conseil municipal. 

Il pre sente les avance es du projet sur l’anne e 2024 : finalisation de l’e tude de pre faisabilite  par le bureau d’e tude Egre ga, 

poursuite de la maitrise foncie re par la CCVD avec la SAFER, se lection de la Compagnie National du Rho ne (CNR) comme 

partenaire technique et financier pour la poursuite du projet. 

Il porte a  connaissance du conseil municipal de manie re de taille , le phasage des principales e tapes du projet jusqu’a  sa 

construction. Mr Tauber met ensuite au de bat les deux sche mas propose s pour porter le risque financier lie  au 

de veloppement du projet e olien suite a  la cre ation d’une socie te  de projet de die e :  

- Sche ma 1 : Partage du risque financier entre les actionnaires 

- Sche ma 2 : Portage de l’inte gralite  du risque financier par la CNR  

 

Il pre cise que le sche ma de portage du risque structurera la re daction du protocole d’accord qui lira les actionnaires 

entre eux. Les conditions de participation de la commune au sein de la socie te  de projet y seront e galement de finies.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, et à 11 voix pour et 3 abstentions :  

-  VALIDE le sche ma nume ro 2 pour que le portage du risque financier du projet e olien sur la commune soit pris et 
finance  par la Compagnie Nationale du Rho ne. 

 
 

 

PROCES VERBAL DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 25 NOVEMBRE 2024  
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N°02 AVIS SUR L’ENQUETE ENVIRONNEMENTALE EN COURS : EXTENSION BERNARD 
ROYAL DAUPHINE (DCM241125-02) 
 

Monsieur le Maire expose que le projet d’agrandissement et de re novation objet de la pre sente enque te publique 

environnementale a e te  re alise  en 2017-2018. Et que la demande s’inscrit dans le cadre de la re gularisation 

administrative de cette augmentation d’activite . Le projet consiste notamment a  doubler la quantite  de volailles abattues 

et a  augmenter notablement la quantite  de volailles de coupe es. Il s’agit d’une re gularisation administrative, le projet 

ayant e te  re alise  progressivement depuis 2014. Le pre sent avis fait suite a  deux avis de ja  produits par l’Autorite  

environnementale les 13 avril et 14 septembre 2021, apre s deux premie res demandes d’autorisation, ayant fait l’objet 

d’un refus du pre fet. Pour l’Autorite  environnementale, les principaux enjeux du territoire et du projet restent ceux 

de finis dans les pre ce dents avis : • le cadre de vie, le projet e tant notamment source de bruit et d’odeurs ; • la ressource 

en eau, le projet pre voyant de poursuivre le pre le vement d’une quantite  importante d’eau dans une ressource de ja  sous 

tension ; • la qualite  des effluents aqueux industriels, de grade e et affectant le fonctionnement de la station communale 

de traitement des eaux use es ; • la gestion des de chets ; • les e missions de gaz a  effet de serre. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, et à l’unanimité : 

- EMET UN AVIS FAVORABLE au projet, sous réserve que les odeurs dont peuvent se plaindre les riverains soient 

mieux prises en compte et ame liore es. 

 
N°03 RAPPORT ANNUEL DU S.I.D. SYNDICAT D’IRRIGATION DROMOISE 
(DCM241125-03) 
 
Le rapport d’activite s 2023 du S.I.D. a e te  diffuse  re cemment, et les conseillers ont pu en prendre connaissance. Mr Jean 

Longeot en extrait quelques e le ments cle s pour la bonne compre hension de tous. 

 

   Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 
  

-  ACTE avoir pris connaissance du rapport d’activite  2023 du Syndicat d’Irrigation Dro mois. 

 
 
N°04 CONTRAT PREVOYANCE AU 1er JANVIER 
Ajournement de ce point a  l’ordre du jour. 
 
 
 

N°05 CREATIONS/SUPPRESSIONS DE POSTES- MODIFICATION DU TABLEAU DES 
EMPLOIS- AVANCEMENT DE GRADE 2024 (DCM241125-04) 
 
Monsieur le Maire rappelle que les emplois de chaque collectivite  sont cre e s par l’organe de libe rant de la collectivite  ; il 

appartient donc a  l’assemble e de libe rante de la commune de fixer l’effectif des emplois ne cessaire au fonctionnement 

des services. Monsieur le Maire fait ensuite part aux conseillers que cinq avancements de grade pour certains agents de 

la commune sont possibles cette anne e, eu e gard a  leur anciennete  dans leur grade respectif, ainsi qu’a  leur manie re de 

servir. C’est au Maire qu’il revient de nommer les agents dans leur nouveau grade, s’il estime que cette nomination est 

justifie e. Monsieur le Maire informe l’assemble e qu’il souhaite nommer ces agents dans leurs nouveaux grades afin de 

mettre en valeur leur engagement quotidien. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1, 

Vu le tableau des effectifs existant, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, et à l’unanimité : 

 

- INSTITUE selon le dispositif suivant :  

✓ La suppression, a  compter du 30/12/2024, de l’emploi d’adjoint administratif principal 2e me classe a  temps non-
complet (32h hebdomadaires) au service secre tariat de mairie, et la cre ation, a  compter de la me me date, d’un 
emploi d’adjoint administratif principal 1e re classe a  temps non-complet (32h hebdomadaires). 

 

✓ La suppression, a  compter du 30/12/2024, de l’emploi d’attache  territorial a  temps complet, au service 
secre tariat ge ne ral de mairie, et la cre ation, a  compter de la me me date, d’un emploi d’attache  territorial 
principal a  temps complet. 

 

✓ La suppression, a  compter du 30/12/2024, de l’emploi d’adjoint technique principal 2e me classe a  temps complet, 
aux services techniques, et la cre ation, a  compter de la me me date, d’un emploi d’adjoint technique principal 1e re 
classe a  temps complet. 

 

✓ La suppression, a  compter du 30/12/2024, de l’emploi d’adjoint technique principal 2e me classe a  temps complet, 
a  l’e cole maternelle, et la cre ation, a  compter de la me me date, d’un emploi d’adjoint technique principal 1e re 
classe a  temps complet. 

 

✓ La suppression, a  compter du 30/12/2024, de l’emploi d’adjoint d’animation principal 2e me classe a  temps 
complet, a  l’e cole e le mentaire, et la cre ation, a  compter de la me me date, d’un emploi d’adjoint d’animation 
principal 1e re classe a  temps complet. 

 

- DE MODIFIER en conse quence le tableau des effectifs qui est ainsi mis a  jour a  compter du 30/12/2024:  
 

Lieu travail Mission Grade ouvert Temps travail 
ouvert 

Situation 
Administrative 

MAIRIE Accueil/Etat civil Adj Adm TNC 18h Contractuelle 

 Accueil/Etat civil/ Compta Adj Adm ppl 2ème 
cl 

TC  Vacant 

 Accueil/RH/secrétariat ST Adj Adm ppl 2ème 
cl 
Adj Adm ppl 1ère 
classe 

TNC 32h Titulaire 

 Urbanisme/communication Adj Adm TC 35h Titulaire 

 Comptabilité Adj Adm TNC 21h Titulaire-service 
mutualisé CCVD 

 Secrétaire Générale Attaché Territorial 
Attaché principal 

TC Titulaire 

SERVICES 
TECHNIQUES 

Coordonnateur ST Adj Tech ppl 2ème 
cl 
Adj Tech ppl 1ère 
classe 

TC Titulaire 

 Agent polyvalent Adj Tech ppl 1ère 
cl 

TC Vacant 

 Agent polyvalent Adj Tech TC Contractuel 

 Agent polyvalent-voirie 
bâtiments 

Adj Tech ppl 1ère 
cl 

TC Titulaire 

 Agent polyvalent-voirie Adj Tech TC Titulaire 

 Agent polyvalent-espaces verts Adj Tech ppl 2ème 
cl 

TC Titulaire 
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ECOLE MAT ATSEM Adj Tech 2ème cl TNC 33h Titulaire 

 ATSEM Adj Tech ppl 2ème 
cl 
Adj tech ppl 1ère 
classe 

TC 35h Titulaire 

 ATSEM  Adj Tech ppl 2ème 
cl 

TC 35h Titulaire 

 Cantine/Surveillance/sieste CDD TNC 25h Contractuelle 

ECOLE PRIM Coordinatrice agents et gestion 
nettoyage bâtiments 

Adj Anim ppl 2ème 
cl 
Adj Anim ppl 1ère 
classe 

TC Titulaire 

 Agent Plonge et ménage CDD TNC 16h Intérimaire 

 Périscolaire CDD TNC 14h Contractuelle 

 Périscolaire AESH CDD TNC 5h Contractuelle 

 Périscolaire- ménage CDD TNC 9h20 Contractuelle 

CANTINE Responsable cantine Adj Tech TNC 30h Mise en 
disponibilité de 

l’agent  

 Agent cantine satellite Adj Tech TNC 20h Titulaire 

BIBLIOTHEQUE Bibliothécaire Adj Patrimoine TNC 17h30 Contractuelle 

   Titulaires en 
ETP : *12 
Ensemble des 
agents en 
ETP : *16 

  

 
- PRECISE que 17 emplois permanents sont ouverts sur la commune, correspondant a  12 e quivalents temps plein. 

- PRECISE que 3 postes sont actuellement vacants ou non pourvus. 

- D’INSCRIRE au budget les cre dits correspondants. 
 
- D’AUTORISER l’autorite  territoriale a  signer tout acte y affe rent. 
 

N°06 PARTICIPATION FRAIS FONCTIONNEMENT ECOLE PRIVÉE (DCM241125-05) 

Monsieur le Maire expose que l'Ecole Notre Dame pre sente un effectif de 30 e le ves Gra nois pour l'anne e scolaire 2023-

2024, dont 17 enfants en e le mentaire et 13 enfants en maternelle. La loi de 2019, rendant obligatoire la scolarisation 

des enfants de s 3 ans, les communes sont tenues de participer aux frais engendre s par les e coles prive es sous contrat, 

quel que soit l’a ge des enfants scolarise s, et « dans les me mes conditions que pour les classes correspondantes de 

l’enseignement public ». 
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VU la de libe ration de septembre fixant les frais d’e colage pour l’anne e scolaire 2023-2024, il est propose  en conse quence 
de verser une participation globale de 35 484,76€, correspondant a  : 
 

- 13 enfants scolarise s en maternelle : 13* 1 784.54€ = 23 198,96€ 

- 17 enfants scolarise s en e le mentaire : 17* 722,69€ = 12 285,80€ 

 

VU la loi n° 2009-1312 du 28 octobre 2009 tendant à garantir la parité de financement entre les écoles élémentaires 
publiques et privées sous contrat d'association lorsqu'elles accueillent des élèves scolarisés hors de leur commune de 
résidence ; 
 
VU le décret n° 2010-1348 du 9 novembre 2010 rappelant les principales règles de la participation des communes aux 
dépenses de fonctionnement des établissements privés sous contrat avec l'État; 
 
VU la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 et notamment ses articles 11 et 17, pour une école de la confiance ; 
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VU le décret n°2019-1555 du 30 décembre 2019 relatif aux modalités d’attribution des ressources dues aux communes au 
titre de l’abaissement de l’âge de l’instruction obligatoire à trois ans, et vu l’arrêté pris le même jour ; 
 
VU la délibération précédente, calculant le montant des frais d’écolage au titre de l’année scolaire 2022-2023 sur la base du 
grand livre comptable 2022, et fixant à 1 664.81€ € le coût par élève de maternelle, et à 792.802€ le coût par élève 
d’élémentaire ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 
 
- PARTICIPE au frais de fonctionnement de l’Ecole prive e Notre Dame pour les classes e le mentaires et maternelles, au 
titre de l’anne e 2023/2024, pour un montant de 35 484,76€. 
 

 
N°07 LANCEMENT PROCEDURE ECIF (ECHANGE ET CESSION D’IMEUBLES 
FORESTIERS) POUR DIFFERENTES PARCELLES SUR LA TOURACHE (DCM241125-06) 
 

Monsieur le Maire informe le conseil de la possibilite  de be ne ficier de la proce dure des ECIF afin de re gulariser diverses 

petites cessions de parcelles qui prennent toujours beaucoup de temps pour aboutir jusqu’a  la signature d’un acte 

notarie , et qui bien souvent ne sont jamais re alise es jusqu’a  l’issue de la proce dure. 

C’est le cas notamment sur les parcelles suivantes sur la zone de la Tourache : 

 

- Parcelle ZI 274                                                                            -Parcelles ZI 339 et 280 

                                     

 

- Parcelles en bande ZI 415-416-417-418-419-420 
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- Cheminement pie tonnier abandonne  (projet initial dans le lotissement tourache) ZI 316 partie 

 

Dans le cadre des cessions de petites parcelles pre vues aux ECIF, Monsieur le Maire propose de mettre au proce s-verbal 

des ECIF les parcelles ainsi e voque es, et de les passer a  1€ le m² d’acquisition. Les autres frais e tant pris en charge par 

le de partement, porteur des ECIF. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, et à l’unanimité : 

- CHOISIT de mettre les parcelles suivantes dans la proce dure ouverte aux communes dans le cadre des ECIF et 
des cessions de petites parcelles : 

▪ ZI 274 
▪ ZI 280 et 339 
▪ ZI 415-416-417-418-419-420 (parcelles en bande) 
▪ ZI 316 partie (cheminement pie ton abandonne ) 

 
- DIT que dans le cadre des cessions de petites parcelles, le prix fixe  pour l’acquisition de ces parcelles sera de 1 

euro le m². 

- PRECISE que les frais annexes sont pris en charge par le de partement de la Dro me gra ce a  la mise en œuvre de 

la proce dure des ECIF. 

 

N°08 ANNULATION DELIBERATION N°201019-11 du 19/10/2020 (DCM241125-07) 
Monsieur le Maire informe les conseillers que dans la continuite  de la pre ce dente de libe ration, il convient d’annuler une 

de cision prise avant la mise en œuvre de la proce dure offerte par les ECIF. Il s’agit de la de libe ration qui acceptait de 

vendre aux proprie taires riverains les parcelles en bande ZI 415-416-417-418-419-420 e voque es plus haut. La condition 

e tait que tous soient d’accord, et au prix de 90€ hors TVA du m² vendu. Aucun acte notarie  n’a e te  passe  du fait de certains 

de saccords. Afin de finaliser ce dossier, et gra ce a  la possibilite  offerte par les ECIF, il est demande  d’annuler la 

de libe ration de 2020 sur ce prix de vente pour pouvoir re gulariser les actes par les ECIF. 

                          

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, et à l’unanimité : 

- ANNULE sa de libe ration n°11 du 19 octobre 2020. 
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N°09 INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 
- Mise en route de la réserve civile de sécurité : Mr Erwin Tauber informe qu’un arrêté du Maire va être pris afin de 
constituer officiellement la réserve civile de sécurité. Un appel aux volontaires va être réalisé d’ici la fin de l’année 2024, 
autour d’un noyau déjà constitué (anciens élus et/ou élus actuels). Des réunions trimestrielles seront proposées afin 
que l’organisation et les rôles de chacun soient répartis. 
 
- Projet des forêts pédagogiques : le programme a été défini pour que les ateliers commencent dès janvier avec 
l’ensemble des classes du groupe scolaire. 
 
- Animation téléthon le 7 décembre  
 
- Prochain conseil municipal : le 16/12/24 

 

 

 
       SEANCE LEVE E a  21h30 


